
2o. i)ans les oirconstancos qni ont Aonnv. îitm h ce projet, ot considérant que le

principe de rétroactivité dans les loix a été souvent reconnu tant en ce pays, que

dans le droit Komain 01 le droit Français, y avait-il innuoralité à l'introduire dans

le projet de loi en question ?

3o. Le principe de la rétroactivité dans les loix est-il m soi immoral ?

Ayant eu l'honneur d'avoir été reçu pnr Votre Cîràce, et d'avoir expliqué alors

la nature des accusations portées contre moi, je m'exempte de dire tout l'intérêt que

j'ai, comme chrétien, ecmme homme d'honneur et comme homme public à tranqui-

liser ma conscience sur ces accusations parties de si hnul «-t de nature ù me nuire

pour toujours.

Si V. Gr. a besoin d'autres informations, je senii i)ret à les fournir en tous

ternies.

Je sïiis. Monseigneur,

de Votre Grâce,

Le trés-humble et obéissant serviteur,

(Sig-né,) GKDÉON OITIMET.

LES DOCrMENTS Qri ACCOMPAaNENT LA TEÉSENTE SONT :

No. 1 Le No. 16 du Noureau ^Votnh- :? Sept. 18G8

2 " " mS di' La j\Ii?icrrc ô

3 " " V.) dn Noiiveati 3Iom/e 7

4 " " 1 di> La illit/erre—vo]. 4] i) "

à " " 2n dn NoKveai/ 3T(>Nr/r 11

6 " " H di} La Minerve 17

7 " " 10 do 19

8 " •• 11 do 21 "

1»
" " 12 do 22

10 " " 1-1 do 24 "

11 " '• 1.") do ^2â

12 Copie d<' <'('iliiins avticit^s (!<• la coiistiluîinn fje la,
'• Société du Journal

' Le Nouveau Monde." iKHir établir ([ue ce journiil peut éti'c roiisidéré comme l'or-

irane du cleiaé dans le JJiocèse de Montréal.
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